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Informations générales 
Vous pouvez définir les données par défaut pour chacun des différents types de documents générés 

avec Pégase à savoir la personne qui suit l’affaire (Affaire suivie par…), le signataire et si la signature 

électronique est utilisée par défaut : 

- Les bordereaux d’envoi ; 

- Les convocations au CA, Conseils de discipline, CESCE, CHS, CVC, conseils 

pédagogiques, commissions permanentes, commissions éducatives, ESS ; 

- Les ordres de mission ; 

- Les convocations aux examens blancs ; 

- Les courriers. 
 

Remarque 
Seuls les administrateurs peuvent définir les données par défaut. 
 
 

Remarque 2 
Vous n’êtes pas obligé(e) de définir de données par défaut pour certains ou tous les documents. 
 

Ces données par défaut seront utilisées lors de l’ajout d’un nouvel élément (). Bien évidemment, 

vous pourrez modifier dans l’élément les données au besoin. 
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Modifier les données par défaut 
Pour définir les données par défaut, dans le menu, cliquez sur Administration > Votre 
établissement > Données par défaut (). 

Dans la liste qui apparaît, cliquez sur              pour modifier les données par défaut du document (). 

Dans la fenêtre qui apparaît (), sélectionnez les données par défaut puis sauvegardez (). 

 

 

  

 

 


